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Aux contribuables de la Municipalité

AVIS PUBLIC
REGLEMENT 924-1-2023

EST PAR LA PRESENTE DONNE PAR LA SOUSSIGNEE, DIRECTRICE GENERALE ET
GREFFIERE-TRESORIERE DE LA MUNICIPALITE, CONFORMEMENT AU CODE MUNICIPAL DU QUEBEC ET
A LA LOI SUR LE TRAITEMENT DES ELUS, QUE :

LORS DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL QUI SE TIENDRA
LE MARDI 14 FEVRIER 2023, A 19 H,
AU CENTRE COMMUNAUTAIRE RODRIGUAIS, 100, RUE DE LA PLAGE,
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTERA LE REGLEMENT NUMERO 924-1-2023
AYANT POUR BUT D’INDEXER LES ALLOCATIONS DES ELUS EN MODIFIANT LE REGLEMENT NUMERO 924-2022
EDICTANT DES DISPOSITIONS CONCERNANT LE TRAITEMENT DES ELUS MUNICIPAUX

LORS DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 17 JANVIER 2023, LE PROJET DE REGLEMENT
NUMERO 924-1-2023 CONCERNANT LE TRAITEMENT DES ELUS MUNICIPAUX A ETE DEPOSE AU CONSEIL.
CONFORMEMENT A L'ARTICLE8 DE LA LOI SUR LE TRAITEMENT DES ELUS MUNICIPAUX,
LE CONSEILLER CHARLES-ANDRE PAGE A DEPOSE LE PROJET DE REGLEMENT.

LE REGLEMENT VISE A MODIFIER L’ARTICLE 8 PAR. 2 QUANT AU MONTANT DE L’ALLOCATION PREVUE POUR LA
MAIRESSE .

LE DEUXIEME PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 8 DU REGLEMENT 924-2022 EST MODIFIE COMME SUIT :

o L’ALLOCATION PREVUE POUR LA MAIRESSE EST LE MONTANT MAXIMAL PREVU PAR LA LOI.
TOUTES LES DISPOSITIONS DU REGLEMENT 924-2022 DEMEURENT EN VIGUEUR.
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTERA LE REGLEMENT NUMERO 924-1-2023 AYANT POUR BUT D'INDEXER LES
ALLOCATIONS DES ELUS EN MODIFIANT LE REGLEMENT NUMERO 924-2022 EDICTANT DES DISPOSITIONS
CONCERNANT LE TRAITEMENT DES ELUS MUNICIPAUX A SA SEANCE ORDINAIRE DU 14 FEVRIER 2023,
A 19 HEURES, A LA SALLE DU CONSEIL SITUEE AU 100, RUE DE LA PLAGE A SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ.

ENTREE EN VIGUEUR

LE PRESENT REGLEMENT ENTRERA EN VIGUEUR CONFORMEMENT A LA LOI. IL AURA UN EFFET RETROACTIF AU
15R JANVIER 2023 CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 2 DE LA LOI.

LE REGLEMENT COMPLET PEUT ETRE CONSULTE AU BUREAU MUNICIPAL AUX HEURES NORMALES D’OUVERTURE.

DONNE A SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ, CE VINGTIEME JOUR DU MOIS DE JANVIER
DEUX MILLE VINGT-TROIS.

(SIGNE)
ELYSE BELLEROSE
DIRECTRICE GENERALE ET GREFFIERE-TRESORIERE



mailto:info@munsar.ca
http://www.munsar.ca/

CERTIFICAT DE PUBLICATION
(REGLEMENT NUMERO 924-1-2023)

JE, SOUSSIGNEE, ELYSE BELLEROSE, DIRECTRICE GENERALE
ET GREFFIERE-TRESORIERE DE LA MUNICIPALITE DE
SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ, CERTIFIE SOUS MON SERMENT D’OFFICE
QUE JAI PUBLIE L'AVIS CI-ANNEXE EN L'AFFICHANT EN
TROIS (3) EXEMPLAIRES AUX ENDROITS DESIGNES PAR LE CONSEIL

LE VINGTIEME JOUR DU MOIS DE JANVIER DEUX MILLE VINGT-TROIS.

EN FOl DE QUOI, JE DONNE CE CERTIFICAT A
SAINT-ALPHONSE-RODRIGUEZ, CE VINGTIEME JOUR DU MOIS
DE JANVIER DEUX MILLE VINGT-TROIS.

(SIGNE)
ELYSE BELLEROSE

DIRECTRICE GENERALE ET GREFFIERE-TRESORIERE



